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d’avant & d’après Noél & le Dimanche quatre du 
présent entre Benjamin Le Blanc fils majeur de feu Joseph 
Le Blanc & de Marie Amiraultde cette Paroisse d’une part 
& entre Euphrosyne Pottier fille mineure defeu Amand 
Pottier & de Marguerite D’Entremont aussi de cette Paroisse 
d’autre part sans qu’il se soit rencontré aucun obstacle 
opposition ou empechement quelconque excepté l’em- 
pêchement de consanguinite au 4e degré pur prevena 
du côté des meres des parties La dispense du quelleur 
est accordée de la part & par l’autorité du Superieur Le 
gitimes ainsi qu’il est marqué dans nos lettres, Je Pretre 
soussigné ai reçu le mutuel consentement de Mariage des 
dites parties & leur ai ensuite donné la Benediction nup- 
tiale selon les cérémonies & rites deléglise catholique ainsi 
qu’il est regle dans le Rituel du Diocese de Quebec avec 
le consentement deleur meres des parties ontété présens 
& temoins Silvain Pottier frere de l’épouse Joseph Babin son 
Beau frere, Silvain Dousset PierreMuice & plusieurs autres 
personnes dela Paroisse parens & amis des Epoux dont 
quelques uns sont soussignés  Silvain  pottier 
  Joseph babin                                            Sigogne 
 
Le treize Janvier mil huit cens dix huit aprês 
trois publications deBans deMariage faites au Prone dela 
Messe Paroissiale par trois Dimanches consecutifs savoir le 
Dimanche d’après Noel & le premier & le second dimanche 
du présent entre Paul Theodule Maphre fils Majeur 
d’Etienne Maphre & d’Anastasie Clermont de cette Paroisse 
d’une part & entre Marie Joseph Moulaisons fille majeure de 
Joseph Moulaisons l’ancien & d’osithe Dousset aussi decette Pa- 
roisse d’autre part sans qu’ils se soit rencontré aucun obstacle 
opposition ouempechement quelconque. Je Pretre soussigné ai  
recu le mutuel consentement de Mariage des dites parties 
&leur ai ensuite donné la bénédiction nuptiale selonles 
rites & cérémonies prescrites dansle Rituel du Diocèse de Quebec 
ont été présens &temoins Frederic Muice beaufrere del’epouse 
Benoni Maphre Frere delépoux & Etienne Maphrelejeune aussi 
frere delepoux Pierre Miuce & plusieurs autres personnes de 
la Paroisse   Parens & amis desépoux dont quelques uns ont 
signé   Paul  teodule  Maphre           Sigogne 
        Thd. tuce 


